
Mon expérience en politique municipale à
titre de conseiller de quartier au cours des
années 1980 m’a appris plusieurs leçons. La

plupart ont été très pratiques comme savoir prêter
l’oreille aux préoccupations des électeurs et
défendre des causes en leur nom. Elle m’a également
démontré l’importance de s’engager et de s’intéres-
ser vivement aux questions qui touchent le plus les
personnes qu’on représente.

Au nom des dentistes du Canada, l’ADC agit
depuis plusieurs années comme porte-parole puis-
sant et unifié auprès du gouvernement fédéral. La
présidence de l’ADC me donne l’occasion de parta-
ger directement avec les chefs politiques les préoc-
cupations et les expériences des dentistes membres
de tout le Canada. Le but poursuivi est de trouver
des solutions pratiques afin d’assurer le progrès de
la santé buccodentaire du public et de la profession
dentaire en général.

Les associations nationales n’existent pas dans le
vide. Les forces politiques, économiques et sociales
changent constamment et elles peuvent ébranler les
valeurs fondamentales que notre profession juge
sacrées.

Ces forces comprennent l’influence des tiers-
payeurs tentant d’empiéter sur la primauté de la
relation patient-dentiste dans l’élaboration d’un
plan de traitement. Les compressions du gouverne-
ment ont nui aux établissements d’enseignement du
Canada et à la profession à cause d’un financement
insuffisant et de l’alourdissement de la dette des
étudiants. De plus, l’écart s’accroît entre riches et
pauvres à la suite des différentes restrictions du
gouvernement visant les programmes sociaux.

En tant qu’association, nous pouvons simple-
ment rester passifs et attendre la suite des événe-
ments qui détermineront l’avenir de la dentisterie
ou être des joueurs actifs exerçant une influence sur
les résultats. L’ADC a choisi la seconde option, sai-
sissant l’occasion d’orienter les changements et de
façonner notre avenir au lieu de subir les résultats
imposés par autrui.

En tant que dentiste particulier, vous pouvez
vous aussi choisir de vous engager directement dans
le processus politique. Il se peut que vous ne consi-
dériez pas vos collègues dentistes comme des politi-
ciens, mais l’influence des dentistes dans les
gouvernements du monde entier hausse l’image de
la profession. Le Congrès des États-Unis comprend
3 dentistes, la Chambre des communes et la
Chambre des lords du Royaume-Uni en comptent
3 également, et le parti au pouvoir au Québec com-
prend un membre du cabinet et un ministre de
second rang venant de notre profession.

Ce printemps, l’ADC a créé le Comité d’action
politique, un nouvel organe pour faire connaître 
à la base les enjeux de la dentisterie au Canada.
Nous avons réuni un groupe choisi de dentistes 
avisés et réceptifs qui ont accepté de rencontrer 
leur député en vue de bâtir des relations pratiques et
bien informées.

Ces campagnes locales présentent de meilleures
chances de succès en ces temps de politique impré-
visible due au gouvernement minoritaire. Les dépu-
tés désirent plus rencontrer les électeurs et sont
prêts à appuyer des questions ayant déjà un attrait
politique.

La dentisterie est bien placée à cet égard. Il y a
plusieurs ministères fédéraux dont les portefeuilles
englobent des questions importantes pour la dentis-
terie. L’ADC travaille de concert avec des groupes de
pression influents en vue de présenter les opinions
de nos membres sur des questions tels les frais de
scolarité, la fiscalité, l’épargne-retraite et l’évalua-
tion des titres étrangers.

Ces questions dépassent les frontières et les
solutions n’en sont pas simples, exigeant des débats
entre les dentistes et les dirigeants de toutes les
régions du pays. Le département des relations gou-
vernementales de l’ADC est déjà en train de plani-
fier les rencontres des Journées sur la colline du
parlement en novembre, une occasion pour parta-
ger des informations et pour créer des relations de
travail avec des parlementaires fédéraux ciblés.

Il faut les efforts concertés des associations et de
particuliers à travers le Canada pour émettre des
arguments solides touchant les questions ayant un
impact sur la dentisterie. En continuant de sensibi-
liser et de presser les représentants élus et les fonc-
tionnaires touchant les priorités et les positions de
la dentisterie, nous pouvons continuer à avoir une
bonne influence sur la profession et la santé bucco-
dentaire de tous les Canadiens.
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